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Article 13 de l'arrêté du 2 décembre 1998 fixant les conditions auxquelles doivent
satisfaire les équipements de levage de charge pour pouvoir être utilisés pour le
levage de personnes
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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 13 de l'arrêté du 2 décembre 1998 fixant les conditions auxquelles doivent
satisfaire les équipements de levage de charge pour pouvoir être utilisés pour le
levage de personnes

Les équipements doivent être pourvus de dispositifs assurant la limitation de la course de l'organe de préhension de l'habitacle.
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